
de Saint-François
DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

cho
L’

Avril 2020 vol. 28 no 5



2
Av

ril
  2

02
0

ADMINISTRATEURS
Jean-Yves Gosselin Président 259-2471 
Mireille Fournier Vice-présidente 259-7526 
Louis-Marie Garant Trésorier 259-2200
Raynald Laflamme Secrétaire 717-2659 
DIRECTEUR 
Gabrielle Thibault 581-984-2162 
 

PUBLICITÉ
Raynald Laflamme
PETITES ANNONCES
Jean-Yves Gosselin
MAQUETTE ET MISE EN PAGE
Raynald Laflamme, Pierre Cauffopé
MONTAGE PREMIÈRE PAGE

Raynald Laflamme
TRAITEMENT DE L’INFORMATION TEXTUELLE
Raynald Laflamme
PHOTOGRAPHE
Jean Dominique Rousseau
ABONNEMENT
Mireille Fournier
RECRUTEMENT ET MEMBERSHIp
Jean-Yves Gosselin
IMPRESSION
Impressions Credo

L’Écho de Saint-François est soutenu par  
le ministère de la Culture et des Communications

Les lettres et les articles doivent être dûment signés par leurs auteurs.
De plus, le journal se réserve le droit de rejeter toute lettre à  
caractère libelleux ou encore de l’abréger ou de la corriger 
avant publication.

TARIFS PUBLICITAIRES

Coût mensuel Coût annuel

Carte affaires 46,00$ 245,00$ 

 Quart page 56,00$ 362,00$ 

 Demi-page 97,00$ 607,00$

Page 117,00$ 1081,00$

Couvert C4 couleurs 150,00$ 1200,00$

Demi-Bandeau 1re couleurs 100,00$ 650,00$

Bandeau 1re couleurs 150,00$ 1200,00$

Petite annonce 4,00$

ABONNEMENT
Extérieur 4,00$ 35,00$ 
USA 5,00$ 45,00$
Les taxes TPS-TVQ sont applicables

Tarifs valide pour les annonceurs locaux. Pour les annonceurs 
provinciaux, merci de communiquer avec Marie-Ève Presseau 
à CPS Média: mpresseau@cpsmedia.ca
Distribué gratuitement à toutes les adresses de  
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud (G0R 3A0).
Tirage: 735 copies, 11 numéros/an

NOS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS

Ambulance et Feu ............................................ 911 
Municipalité.......................................418-259-7228

534, chemin St-François Ouest 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud (Québec) G0R 3A0

Tél. et fax: 418-259-2177
echosf@videotron.ca
www.echosf.org

de Saint-François
DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

cho
L’

V e u i l l e z  n o t e r

La date de remise des articles, des publicités et des  
petites annonces est le 17 avril 2020.



3
Avril  2020

Sommaire

La Municipalité a arrêté son choix : un ascenseur .................................................................4-6

Mot du maire .........................................................................................................................................9

Entrevue ...............................................................................................................................................11

Éric-Hervé Diby : soldat de Dieu ....................................................................................................11

Le virus COVID-19 et l’édition papier de L’Écho de Saint-François .......................................13

Sont retournés vers le Père.............................................................................................................14

Pâques ne sera pas célébré dans les églises .............................................................................15

La prochaine séance publique du conseil municipal sera tenue à huis clos ...................17

Le Service incendie de Saint-François recrute ..........................................................................18

COVID-19 provoque l’annulation des consultations publiques ...........................................21

Les activés du 3e âge sont annulées .............................................................................................22

Le plan de sécurité civile en commun est bien implanté .......................................................23

Francolière : Les mentions de 2e étape .......................................................................................24

Francolière : Les Kings remportent le tournoi de La Puck d’or ............................................25

Francolière : Sommet sportif – mini-volley : Deux bannières remportées ........................25

Francolière : Souper des enfants de cœur ..................................................................................25

Francolière : De la lecture tout en s’amusant .............................................................................26

Francolière : Entrevue avec madame Linda Breton, enseignante à la maternelle ..........26

Francolière : Initiation au ski alpin ................................................................................................26

Francolière : Activité privilège : un après-midi follement amusant ......................................27

Francolière : Prochaine cueillette de bouteilles ........................................................................27

Un répertoire en ligne des entreprises toujours en activités auprès du public ..............28

COVID-19 – Mesures exceptionnelles pour nos commerces ............................29, 30, 32, 33

Saurez-vous les reconnaître? .........................................................................................................31

Appel à la solidarité  : Compte sur moi, J’achète local! ........................................................... 34

Opération Enfant Soleil : 20 000$ remis à l’Hôpital de Montmagny ..............................34-35

Tel fils, tel père ....................................................................................................................................36

Tel Écoute du littoral: Pour libérer un peu .................................................................................37

Devez membre....................................................................................................................................37

L'Écho municipal ................................................................................................................... 10 pages

Une communauté en action 
maintenant sur le Web

www.echosf.org
Au service  

de la collectivité
L’Écho de Saint-François publie ce numéro d’avril 2020 
avec une semaine de retard sur la programmation nor-
male. Tous auront compris que la crise actuelle rend les 
choses plus difficiles. Il faut mettre de côté nos différences 
et nos besoins individuels pour se mettre ensemble au 
service de la collectivité. C’est ce que représente ce nu-
méro. Un amalgame d’articles d’avant la crise et d’autres 
reflétant la nouvelle réalité, celle d’après les mesures de 
confinement. Grâce à notre imprimeur, Impressions Cre-
do, c’est avec plaisir que vous lirez les articles et verrez 
les photos de nos correspondants de l’école La Franco-
lière. Juste à temps, au retour de la Semaine de relâche, 
ils vous livrent leur vécu à l’école. Appréciez ! Ils risquent 
d’être absents de nos pages assurément pour l’édition 
de mai et peut être davantage. Voyez ce que nos com-
merces et établissements ont mis sur pied pour freiner 
la pandémie. Constatez ce que font nos instances déci-
sionnelles, que ce soit notre gouvernement de proximité, 
la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, et 
notre gouvernement provincial, le gouvernement Legault. 
Un journal imprimé ne peut exister sans ses annonceurs. 
Aujourd’hui, ils sont vent de face au plus fort de la tem-
pête. Au sortir de la crise, il faudra reconstruire l’écono-
mie. Ce sont vers eux que nous devrons nous tourner afin 
de les aider à faire ce qu’ils font de mieux : répondre à 
nos besoins de consommateurs. Entretemps, soyons tous 
solidaires et soutenons notre économie locale!   N

Raynald Laflamme
L’Écho de Saint-François
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Ni porte tournante, ni monte-personne à la Maison de la paroisse

Coup de théâtre dans le dossier de doter la Maison de la 
paroisse d’un équipement donnant aux usagers l’accès aux 
étages supérieurs de l’édifice patrimonial.

✍ par Raynald Laflamme

La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud a fait publiquement son nid lors d’une boutade 
du conseil municipal à l’endroit du journaliste de L’Écho 
parue dans le procès-verbal de la séance régulière du 
3 févier 2020 : 

« Alors afin de rassurer notre journaliste, ce ne sont 
pas des portes tournantes que nous utiliserons dans la 
maison de la paroisse, mais bel et bien un ascenseur qui 
desservira les quatre étages incluant le local du journal 
l’Écho ».

Voilà ! La Municipalité qui planchait depuis trois ans 
sur un projet de monte-personne parle désormais d’un 
ascenseur. Cet équipement plus dispendieux aura cepen-
dant l’avantage de desservir le dernier étage de l’édifice, 
ce que ne pouvait assurer un monte-personne en raison 

de la règlementation qui limite son utilisation à trois 
étages alors que l’édifice en compte 4.
En arrière, à l’extérieur

Le projet d’ascenseur sur la table à dessin montre 
un ascenseur à l’arrière de l’édifice abritant dans sa struc-
ture, sa cage bien sûr, mais aussi un escalier de sécurité. 
Un escalier de secours extérieur existe bel et bien à cet 
endroit. Son utilisation en cas de sinistre ne serait pas 

sécuritaire. Il sera donc dé-
moli et une cage d’escalier 
sera intégrée à l’intérieur 
de la nouvelle structure.

Un sondage à l'endroit où 

devait être installé le monte-

personne avait été fait en 2019 

dans la strucure, soit où l'expo-

sition permanente se trouve au 

rez-de-chaussée de l'édifice.Ph
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La Municipalité a arrêté son choix : un ascenseur

Le monte-personne cause problème
Le problème d’un monte-personne à l’intérieur de la 

Maison de la paroisse n’était pas tellement le fait dénoncé 
par le citoyen Jacques Boulet qui voyait dans cet équi-
pement un dispositif peu rapide et difficile d’utilisation. 
D’autant plus qu’il ne pouvait desservir que trois des 
quatre étages.

Le conseil municipal s’est montré plus à l’écoute 
quand les études préliminaires ont signifié un renforce-
ment de la structure dû au fait de défoncer trois étages à 
l’intérieur de l’édifice municipal pour permettre l’installa-
tion d’un monte-personne. D’autre part, son installation 

aurait obligé la Municipalité à se conformer au 
code du bâtiment en adaptant les deux esca-
liers intérieurs, est et ouest, aux normes de 
sécurité incendie. L’ensemble de ces chambar-
dements à l’intérieur de l’édifice ne faisait que 
faire exploser les coûts. 

C’est la firme Groupe Conseil SID sur la 
base d’une offre de service de 3 870$ qui a réa-
lisé l’étude de la partie renfort de structure de 
la Maison de la paroisse pour l’installation d’un 
monte-personne comme le laisse voir le pro-
cès-verbal de la séance du 6 mai 2019.
Un projet déjà bien amorcé

Dès avril 2018, le projet de monte-per-
sonne était bel et bien dans la tête et les pré-
occupations des conseillers et du maire. De 
l’avis du conseil municipal le monte-personne 
«   semble plaire à la majorité des utilisateurs 
et de la population  » comme il le mentionnait 
dans le procès-verbal de la séance régulière du 
mardi 3 avril 2018. La même année, la Munici-
palité déposait le projet de monte-personne au 
Programme d’infrastructure Québec-Municipa-
lité (PIQM). En février 2019, la Municipalité rece-
vait par courrier confirmation que le projet de 
monte-personne était retenu pour financement, 
mais cette fois à l’intérieur du Programme d’in-
frastructures Municipalité amie des aînés (PRI-
MADA). Québec assure un financement à la hau-
teur de 80% jusqu’à concurrence de 100 000 $. 
Cette enveloppe est toujours disponible même 

si le projet a changé pour des travaux qui pourraient exé-
cutés en 2020.

Le projet de monte-personne a déjà coûté en frais 
d’architecte une partie (3 794,18$ payés en novembre 2019) du 
9 200 $ plus taxes accordé par le conseil pour la production 
des plans préliminaires. Une partie de cette somme a aussi 
servi à couvrir une étude sur la possibilité d’un ascenseur 

L'escalier de secours actuel serait remplacé par une cage d'esca-

lier à l'intérieur de la nouvelle structure abritant l'ascenseur.

Suite à la page 6
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au lieu d’un monte-personne (séance du 1er avril 2019). 
Des honoraires additionnels au montant de 1 500$ ont été 
requis et accordés pour compléter l’analyse comparative 
avant de soumettre le dossier à un ingénieur (séance du  

7 octobre 2019).
Des coûts à la hausse

L’installation d’un ascenseur à l’extérieur de la Mai-
son de la paroisse va accroître sensiblement les coûts du 
projet. Ce choix implique maintenant le ministère de la 
Culture et des communications puisque l’enveloppe de 
l’ancien couvent des sœurs de la Congrégation Notre-
Dame est un bien patrimonial protégé.
À la recherche de nouveaux financements

Selon l’ardent défenseur du bien patrimonial, M. 
Jacques Boulet, une aide de 40% pourrait provenir du 
ministère de la Culture et des communications pour une 
partie des travaux.

Pour l’instant la Municipalité a 80 000$ garanti en 
financement. Le reste du montage financier est à faire.

La TECQ à la rescousse?
Selon le directeur général de la Municipalité, 

M. Jean-Eudes Gaudet, la Municipalité pourrait se préva-
loir du Programme de la taxe sur l'essence et de la contri-
bution du Québec 2019-2023 (TECQ). 

Ce programme couvre des projets d’infrastructures 
d’eau potable, d’eaux usées, de voirie locale et d’autres 
types d’infrastructures. Les municipalités doivent dis-
poser d’une somme équivalente à 20% de la contribution 
gouvernementale allouée pour la réalisation de travaux 
admissibles de leur choix, selon l’information publiée sur 
le site du ministère des Affaires municipales.

«  Pour obtenir l’aide financière, une municipalité 
doit déposer au Ministère une programmation de travaux 
constituée de la liste des travaux admissibles à effectuer 
à l’intérieur des années du programme. »

Toujours selon la même source, advenant le cas 
que l’installation d’un ascenseur soit considéré dans les 
travaux admissibles et que ces mêmes travaux comme 
d’autres travaux ont été inscrits à sa programmation au 
Ministère, la Municipalité devra faire la démonstration 
qu’«  avant d’effectuer des travaux de priorité 4, il faut 
démontrer qu’il n’y a pas de travaux de priorité 1 à 3 à 
effectuer à court terme. »

À ce stade-ci de la recherche de financement, un 
règlement d’emprunt n’est pas à exclure.   N

...un ascenseur
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Chers Citoyens Citoyennes,
Nul besoin de vous dire que la situation nous prend tous 

par surprise dans nos occupations respectives.
Tel qu'annoncé par notre premier ministre dans son 

point de presse quotidien, nous devons respecter les interdic-
tions en vigueur.

À Saint-François les endroits suivants sont fermés 
jusqu'à nouvel ordre:

 Â Centre des loisirs;
 Â Bibliothèque
 Â Gym Santé;
 Â Église et chapelle des prairies;
 Â Toutes activités de l'Âge d'Or;

Le Bureau municipal est fermé au public,  par contre 
vous pouvez nous rejoindre en tout temps par téléphone 418-
259-7228. Jusqu'à nouvel ordre les séances de conseil se dé-
rouleront à huis clos (Directive ministérielle).

Nos équipes sont complètes pour ce qui est de l'entre-
tien des chemins et nos services d'urgence et de premiers 
répondants sont disponibles en tout temps!
Besoin de Sentinelles

Je demande à chacun de vous de demeurer vigilants face 
à la situation actuelle.  Assurez-vous que les personnes vivant 
seules dans votre environnement immédiat sont rassurées et 

ne manquent de rien.  Un simple appel 
téléphonique quotidien suffit afin de 
réconforter les personnes plus an-
xieuses. Il est important de ne pas aller 
les visiter.  Évitez tout déplacement entre les régions et les 
rassemblements.  Suivons les directives gouvernementales.  
Vous désirez apporter votre aide envers les personnes ayant 
besoin ou vous avez des besoin n'hésitez pas à appeler au 
bureau municipal nous travaillons pour vous mettre en rela-
tion avec les bonnes personnes.

Bien sûr, n'oubliez pas nos commerces de services de 
Saint-François  qui vous attendent pour vous donner un ex-
cellent service comme à l'habitude! L'achat local aidera notre 
municipalité à devenir plus forte et à passer au travers.

Nous vous tiendrons au courant lorsqu'il y aura chan-
gement. N

Frédéric Jean, maire 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

Mot du maire

Avis aux lecteurs — Le journal offre gratuitement cet espace à la 

disposition de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.
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Entrevue

Éric-Hervé Diby : soldat de Dieu
Natif de la Côte d’Ivoire d’une famille de cinq enfants, trois 
filles et eux garçons, notre jeune prêtre, Éric-Hervé Diby, 
découvrira à l’âge de 6 ans un questionnement religieux en 
assistant à la messe dominicale avec sa mère.

✍ par Gabrielle Thibault

Comme sa mère était enseignante, celle-ci n’a pas vou-
lu que son jeune fils ne demeure sans réponse. Elle l’amène 
donc après l’office voire le célébrant pour que l’enfant 
puisse satisfaire sa curiosité. Cette rencontre fut détermi-
nante pour le futur : « Moi, je serai un prêtre plus tard !  ».
À la croisée des chemins

Après sa 6e année scolaire, notre jeune Éric-Her-
vé donne son nom pour entrer dans l’armée. En même 
temps, il s’inscrit au Grand Séminaire. Dans chacune des 
deux voies qui s’ouvrent à lui, Éric-Hervé doit passer un 
examen d’entrée avant d’être accepté, soit comme soldat 
armé, soit comme soldat de Dieu. Le destin tranchera. 
Comme la date d’examen d’entrée à l’armée était pas-
sé, Éric-Hervé fait donc son entrée au Grand Séminaire 
d’Anyama en Côte-d’Ivoire. Il sera ordonné prête.
Un homme d’études

De la côte d’Ivoire, il traversera en France, à l’Univer-
sité catholique de Lyon. Il poursuivra des études à la faculté 
de Théologie et sciences religieuses. Il passera son bac et 
sa maîtrise. Sa soif d’apprendre ne cesse de grandir. Cette 
soif sera étanchée au Canada, où nous retrouvons l’abbé 
Éric-Hervé à l’Université Laval. Il y poursuit actuellement 
des études en théologie en vue de l’obtention d’un doctorat. 
Cinq années d’études à partager avec son engament pasto-
ral avec la communauté chrétienne de Saint-François.

Sa mission, ici comme ailleurs
Au terme de ces études, l’abbé Éric-Hervé Diby re-

tournera en Côte d’ivoire pour y enseigner. Une paroisse 
l’attend sûrement là-bas pour poursuivre son ministère 
parmi les siens. 

D’ici à ce que l’abbé Diby reparte, sa communauté 
d’accueil peut se compter privilégiée d’avoir pour un 
temps un prête résidant. Alors, elle peut dès maintenant 
le remercier de sa présence et lui souhaiter le plus grand 
succès dans sa mission.   N

L'abbé Éric-Hervé Diby apporte son soutien à l'Unité missionnaire 

de l'Ouest au sein de l'évêché de Sainte-Anne-de-la-Pocatière.
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Le virus COVID-19 et l’édition papier  
de L’Écho de Saint-François

L’Écho de Saint-François, membre de l’Association des mé-
dias écrits communautaires du Québec, désire rassurer 
les lecteurs de son édition journal quant aux risques de 
transmission du coronavirus par le papier. 

Le virus se dégrade rapidement sur les surfaces 
inertes, et encore davantage sur celles qui sont poreuses 
comme le papier. En réalité, le virus devient inactif sur 
les surfaces sèches après trois heures. Pour cette raison, 
l’International News Media Association (INMA) est arri-
vée à la conclusion que la manipulation du journal papier 
n’était pas un facteur de risque pour la propagation du 
coronavirus.

Depuis le début de la pandémie, aucun incident de 
transmission liée à la manipulation du journal papier n’a 
été rapporté. De plus notre imprimeur a pris des mesures 
sanitaires appropriées.

En cette période d’incertitude, L’Écho de Saint-François 
est le lien avec votre communauté le plus sûr ! 

Encouragez nos annonceurs qui, mois après mois, 
soutiennent l’information locale. À nous tous maintenant 
de les soutenir par l’achat local. Au sortir de la crise, nous 
aurons besoin que chacun de ces commerces soient tou-
jours là pour répondre à chacun de nos besoins. La vie 
d’une communauté en action en dépend.   N

Raynald Laflamme, secrétaire 
L’Écho de Saint-François
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Monsieur Étienne Laflamme décédé le 9 mars 2020 à l’âge de 
24 ans à son domicile. Il était le fils de 
monsieur Mario Laflamme et de dame 
Chantal Caron. Il demeurait à Saint-Fran-
çois-de-la-Rivière-du-Sud. Il laisse dans le 
deuil, outre ses parents, Mario Laflamme 
et Chantal Caron (Noël Sanschagrin), sa 
sœur Kim, son frère Samuel (Mélinda Cha-

bot), ses neveux et nièces : Hubert et Sarah-Maude Godbout et 
Lucas Laflamme, sa grand-mère madame Claire Théberge (feu 
Jean-Paul Laflamme). Sont également affectés par son départ 
ses oncles et tantes des familles Laflamme et Caron, ses cou-
sins, cousines, autres parents et ami(e)s. Les funérailles ont eu 
lieu le samedi 14 mars en l’église de Saint-François en présence 
de la famille et des amis.   N
Madame Marie-Ange Boulet Paré décédée le 16 mars 2020 à 

l’âge de 85 ans au CHU Pavillon Hôpital 
Saint-Sacrement. Elle était l’épouse de 
monsieur Jean-Marc Paré, fille de feu 
madame Anne-Marie Couture et de feu 
monsieur Maurice Boulet de Saint-Fran-
çois-de-la-Rivière-du-Sud. Elle demeu-
rait à Boischatel. Elle laisse dans le deuil 

outre son époux, ses enfants: Bernard, Suzanne (Paul Béné-
teau), feu Isabelle (Daniel Letarte), Patrice (Florence Hénon) et 
feu Marc; ses petits-enfants : Pierre-Olivier, Nicolas et Philippe, 
Louis-Charles et Frédéric, Jean-Lou, Lucien et Marine; ses ar-
rière-petits-enfants : Raphaëlle et Jules; ses frères et ses sœurs 
: feu Jeanne-Aimée (feu Benoît Bégin), feu Marius (Réjeanne 
Bourget), Marie-Hélène (feu Jacques Paré), Jacques (Lucille 
Kirouac), Grégoire (Pauline Cloutier), Auguste (Colette Marti-
neau), Alfred (feu Jeannette Cloutier), Aline (Pierre Perreault) 
et Rachelle (Paul-André Bouchard); ses beaux-frères et belles-
sœurs : feu Pauline (feu Jean-Marie Fiset), Gustave (Micheline 
LeBreux), Jacqueline (feu Gérard Rivest), Julie, Hélène, Alice 
(feu Michel Proulx), Rodrigue (Gaétane Caron), Fernand (Su-
zanne Poulin), Thérèse (Jean Boilard) et Françoise (Alphonse 
Roy), ainsi que tous ses neveux, nièces, cousins, cousines, 
leurs conjoints et ami(e)s. Selon ses volontés, elle ne sera pas 
exposée. En raison de COVID-19, un service religieux sera célé-
bré ultérieurement en l'église de Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud.   N

Sont retournés vers le Père...
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Avec l’annulation de la messe chrismale, des offices de 
la Semaine sainte et de la célébration dominicale du jour 
de Pâques, ces mesures exceptionnelles priveront bon 
nombre des paroissiens d’une démarche spirituelle de-
vant les amener à célébrer le dimanche de Pâques, une 
fête joyeuse pour les chrétiens.

 par Raynald Laflamme

L’annulation des activités de la Semaine sainte pour 
l’ensemble des diocèses et des paroisses du Québec a été 
prise le 16 mars par l’Assemblée des évêques catholiques 
du Québec dans la foulée des fermetures de tous les lieux 
de rassemblement décrété par le Gouvernement du Québec. 

L’Évêque du Diocèse de Sainte-Anne-de-la-Poca-
tière, Mgr Pierre Goudreault, invite, durant la Semaine 
sainte, « les fidèles à s’unir par la prière au mystère de 
la mort et de la résurrection du Christ par les messes 
télévisées, la lecture personnelle de la parole de Dieu, les 
ressources disponibles sur Internet ».

Sans assemblée chrétienne invitée au partage,  
Mgr Goudreault bénira les huiles saintes de manière plus 
privée à la chapelle de l’évêché. Un peu plus tard, ces 
huiles saintes seront distribuées aux paroisses.
Autres mesures de confinement

Afin de protéger les bénévoles dont un grand 
nombre d’entre eux sont âgés de 70 ans et plus et par sé-
curité pour leur famille, Mgr Goudreault demande l’annu-
lation des réunions de comités et autres activités reliées 
à la pastorale.

« S’il y a nécessité, les membres d’un comité pour-
ront tenir leur rencontre à distance par téléconférence 
ou visioconférence. Pour le moment, je n’autorise que 
les membres responsables d’un trio d’équipe d’unité 
missionnaire à se réunir pour assurer une coordination 
essentielle. J’encourage les prêtres, les agentes de pas-
torale, les diacres et leur épouse âgés de 70 ans et plus 
à ne pas se rendre disponibles pour le service pastoral 
pendant cette période de confinement. Cette mesure vise 
à assurer leur sécurité et celle des autres en matière de 
santé publique. »
Célébrations annulées 

Les célébrations de baptême, de confirmation, de 
mariage doivent être reportées à des dates encore indé-
terminées. 

COVID-19 – Mesures exceptionnelles

Pâques ne sera pas célébré dans les églises

Funérailles reportées
Les funérailles dans les églises ne pourront avoir 

lieu pour un temps indéterminé. 
Si une famille endeuillée, après avoir obtenu l’accord 

d’une entreprise funéraire, souhaite procéder immédia-
tement à la mise en terre d’un cercueil, l’équipe pasto-
rale pourra animer au cimetière une prière d’environ dix 
minutes (prière d’ouverture, extrait de la Parole, Notre 
Père, Je te salue Marie et prière de clôture). Cette prière 
sera faite uniquement avec les proches immédiats de la 
personne défunte. 

Jusqu’à nouvel ordre, les équipes célébrations-funé-
raires ne sont pas autorisées à animer des célébrations 
de la Parole à l’entreprise funéraire.
Message de Mgr Goudreault

« En cette période mouvementée par les inquiétudes 
et les incertitudes, je vous encourage à faire connaître 
dans vos réseaux des pistes pour se recueillir autrement 
le dimanche et pour se ressourcer en carême. Je vous in-
vite à prier le texte de demande à Marie, Notre-Dame du 
Divin Amour afin de présenter au Seigneur les personnes 
souffrantes du coronavirus COVID-19, les membres du 
personnel soignant et les chercheurs qui se dévouent 
à trouver un traitement et un vaccin pour lutter contre 
cette maladie. »

Mgr Goudreault souhaite la « précieuse collaboration » 
de tous pour mettre en œuvre ces mesures renforcées. 

« Il importe comme communauté catholique que 
nous apportions notre contribution au bien commun de 
la société afin d’arrêter la pandémie du coronavirus CO-
VID-19. »   N
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COVID-19 – Mesures exceptionnelles

La prochaine séance publique du conseil municipal 
sera tenue à huis clos

La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud tiendra 
sa séance du conseil publique du lundi 6 avril à huis clos. Il 
s’agit d’une mesure exceptionnelle prise dans l’objectif de frei-
ner la propagation de COVID-19 et de protéger la population.

✍ par Raynald Laflamme

Cette décision est prise conformément par l’arrêté 
ministériel de la Santé et des services sociaux qui permet 
aux municipalités de tenir les séances du conseil à huis 
clos leur permettant ainsi de continuer à fonctionner le 
plus normalement possible. Si le conseil municipal le juge 
à propos, la séance pourrait être tenue à distance par tout 
moyen de communication qu’il juge à propos comme lui 
permet l’arrêté ministériel. Il s’agit d’une mesure excep-
tionnelle, dont l’application sera temporaire. Les munici-
palités ont le devoir d’y recourir de façon raisonnable et 
lorsque les circonstances le justifient.

Si l’état d’urgence sanitaire devait être maintenu 
tout au long du mois d’avril, la Municipalité pourrait agir 
de même pour les prochaines séances publiques jusqu’à 
nouvel ordre.

L’objectif de cette mesure est de permettre au 
conseil municipal de continuer de prendre des décisions 
nécessaires au fonctionnement de la municipalité, sans 
compromettre la santé des élus et des citoyens.
Fermeture des lieux de rassemblement

Depuis le lundi 16 mars, la Municipalité de Saint-Fran-
çois a fermé au rassemblement les lieux publiques sous 
son administration. Jusqu’à nouvel ordre sont fermés :

 Â Le bureau Municipal à la Maison de la paroisse est 
en opération, mais l’accès est interdit au public;

 Â Le Centre des loisirs;
 Â La Maison des jeunes (sous-sol du Centre des Loisirs);
 Â La Bibliothèque du Rocher;
 Â Le Gym Santé (Sous-sol du Centre des Loisirs);

Le bureau du médecin Simon Morin à la Maison de la 
paroisse demeure ouvert, mais l’accès est sur rendez-vous.

Le bureau de la Fabrique à la Maison de la paroisse 
est fermé depuis le lundi 16 mars sous ordonnance muni-
cipale. Le secrétaire de la Fabrique aura accès à la Maison 
de la Paroisse les fins de semaine pour mettre ses dos-
siers à jour. Les paroissiens sont invités à laisser un mes-
sage dans la boîte de messages téléphoniques. Un suivi 
sera fait de la part du secrétaire.

Les activités de rassemblement de l’âge d’or et du Cercle 
des Fermières à la Maison de la paroisse sont annulées. 

Les messes à l’église et à la chapelle des Prairies 
sont annulées jusqu’à nouvel ordre. Vous êtes invités à 
consulter le site web de la Fabrique Saint-François-de-
Sales à www.fabriquesaintfrancois.com .

La pandémie de la COVID-19 est un événement 
exceptionnel qui requiert des mesures exceptionnelles, 
dans l’objectif de freiner la propagation de la maladie et 
de protéger la population.   N
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RÉPERTOIRE DES COMITÉS / ASSOCIATIONS / ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

- Une communauté en action -

Association de baseball ...............................Éric Morneau .................. buzzzzzzzer@hotmail.com

Association de soccer ..................................Jean-Pierre Laflamme ..........................418-259-2650

Bibliothèque Chabot Bonneau ....................Lucille Kirouac ........... kirouac-boulet@videotron.ca 

Bibliothèque du rocher ................................Patricia Leblanc ...................................418-259-7626

Centre Gym Santé .......................................Mario Marcoux ........... mariomarcoux@hotmail.com

Cercle des fermières ....................................Monique Fiset ............ fedtresoriere06@outlook.com

Club de Fer ..................................................Richard Côté ........................................418-259-2601

Club de pétanque .........................................Lise Caron ............................................418-259-7330

Comité d’embellisement .............................Agathe Beaumont ......agathe.beaumont@icloud.com

Comité sports et loisirs................................Jean-Pierre Laflamme ...............loisirs@stfrancois.ca

Comptoir d’entraide ....................................Gilberte Crevier ...................................418-259-2287

Garde Paroissiale ........................................Marc André Bonneau ...........................418-259-2977

Journal L’Écho ............................................Raynald Laflamme ................... echosf@videotron.ca

La Fabrique .................................................Camille Laliberté .........................fstfs@videotron.ca

L’âge d’or ....................................................Joseph Aimé Blais ...............................418-259-7866

Les Habitations Patrimoniales ....................Jacques Boulet ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca

Pompiers & Premiers répondants ................Jacques Théberge ..........................jtnb@videotron.ca

Société de conservation du patrimoine .......Jacques Boulet ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca

Vie Active ....................................................Elisabeth Lapointe ...............................418-259-7840

Le Service incendie de Saint-François recrute

Afin de répondre aux exigences minis-
térielles pour la force de frappe sur un 
incendie, le Service incendie de Saint-
François /Saint-Pierre est en période 
de recrutement de personnes qui pour-
raient avoir un intérêt à s’impliquer 
dans l’extinction d’un incendie. 

Considérant que le Service in-
cendie a des pompiers qui travaillent 
à l’extérieur de la municipalité ; il 
serait opportun que les candidats 
soient disponible le jour. Ces candi-
dats peuvent être des producteurs 
agricoles, des jeunes de la relève 
agricole, des travailleurs industriels 
ou même des pompiers d’autres 
municipalités qui travaillent à Saint-
François. Ces candidats disponibles 
de jour contribueraient à diminuer 
le temps de réponse lors d’une inter-
vention incendie ou de sauvetage.

Considérant la reconnaissance 
publique envers les Services incen-
die, vous ferez parti d’une catégo-
rie de gens bien respectés et fier de 
l’être. Vous serez en mesure d’aider 
et de sauver des personnes et des 
biens qui pourraient être même les 
vôtres. Faisant parti d’un Club social 
bien établi, il nous fera plaisir de 
vous rencontrer afin que vous puis-
siez vous impliquer socialement. 

Pour laisser votre nom, appelez au bureau municipal de Saint-François 
au 418-259-7228 ou contactez le directeur Service incendie de Saint-François, 
M. Jacques Théberge, au courriel jtnb@videotron.ca .   N

Source : Jacques Théberge, directeur
Service incendie de Saint-François
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Prolongement du réseau gazier de Saint-Henri-de-Lévis jusqu’à Montmagny

COVID-19 provoque l’annulation des consulta-
tions publiques
Énergir annule ses activités de consultation de la popula-
tion dans le cadre du prolongement du réseau gazier de 
Saint-Henri-de-Lévis jusqu’à Montmagny. Une décision 
prise le jeudi 12 mars dans la foulée des recommandations 
du gouvernement Legault afin de freiner l’épidémiologie de 
COVID-19 au Québec.

✍ par Raynald Laflamme

Énergir dit prendre très aux sérieux les directives 
de Québec concernant les mesures préventives pour em-
pêcher la propagation du Coronavirus. Par choix, Énergir 
dit se conformer aux recommandations d’annuler tous les 
événements « qui ne sont absolument pas nécessaires ».

Aucune date de report des activités de consulta-
tion est annoncée pour l’instant. L’entreprise dit vouloir 
mettre en place, au cours des prochaines semaines, des 
moyens pour informer les citoyens des travaux à venir et 
des mesures d’atténuations prévues. Elle invite donc la 

population à surveiller les médias locaux et les sites web 
des municipalités visées par le prolongement du réseau 
gazier ou mieux de consulter la page web www.ernergir.
com/bellechasse-montmagny
Les activités de consultation annulées

 ∴ Séance d’information publique le 16 mars à Saint-
Charles-de-Bellechasse

 ∴ Séance d’information publique le 17 mars à Montmagny
 ∴ Atelier collaboratif avec les producteurs agricoles le 

16 mars à La Durantaye
 ∴ Atelier collaboratif avec les producteurs agricoles le 

17 mars à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
Le prolongement du réseau gazier

Le prolongement du réseau gazier de Bellechasse 
concerne l’ajout de 80 km au réseau de gaz naturel, de 
Saint-Henri-de-Lévis à Montmagny. Les travaux seront 
réalisés de mai à décembre 2020 par l’entrepreneur Po-
merleau. Le projet a été accepté par la Régie de l’énergie 
et financé par Québec à la hauteur de 47,6M$.

À Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, le réseau sera 
installé dans l’emprise de la route 228, Chemin Saint-Fran-
çois Ouest et Est, en direction de Montmagny. Un poste 
de détente hors-sol pour abaisser la pression sur le réseau 
sera installé près de l’intersection du Chemin Saint-Fran-
çois Est et Montée Morigeau où une conduite de plastique 
acheminera le gaz naturel aux entreprises du secteur Mori-
geau. Un poste de vanne, lui aussi hors-sol, servira à isoler 
le réseau en cas de besoin. Ce poste de vanne sera installé 
sur le Chemin Saint-François Ouest.   N
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Club FADOQ Saint-François

Les activés du 3e âge sont annulées

COVID-19 -- Le Club FADOQ Saint-François annule ses activi-
tés dans la foulée des recommandations du Gouvernement du 
Québec visant à freiner la propagation du Coronavirus.

✍ par Raynald Laflamme

Comme les personnes âgées constituent l’une des 
catégories de personnes les plus vulnérables à l’infection 
à la COVID-19, le Club FADOQ Saint-François a prise cette 
décision pour la sécurité de ses membres le vendredi 13 
mars.

Ainsi, la journée à la cabane à sucre qui devait se dé-
rouler à la sucrerie Réal Bruneau à Saint-Henri-de-Lévis 
le 2 avril est annulée. L’activité sera reprise l’an prochain.

Une décision similaire a été prise concernant le 
Tournoi de Charlemagne à être tenu le dimanche 29 mars 
à la Maison de la paroisse. Il est annulé. Il s’agissait du 
dernier tournoi de la saison.

En ce qui concerne le diner de la FADOQ devant se 
ternir en mai au restaurant l’Arrêt Stop, aucune décision 

n’a été prise pour l’instant. Le Club FADOQ demeure à 
l’affût des directives émises par les instances gouverne-
mentales.   N
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COVID-19 – MRC de Montmagny

Le plan de sécurité civile en commun est bien implanté
Le plan de sécurité civile en commun, dont la Municipalité de 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud fait partie, est actuellement au 
plus haut niveau de mobilisation, soit en mode « Intervention 2 ». 
Du même coup, le Centre de coordination des mesures d’urgence 
(CCMU) est mis en place et ses différents acteurs sont mobilisés 
pour assurer la sécurité des employés des municipalités impliquées 
tout en maintenant les services essentiels à la population.
Limitez vos déplacements

La MRC de Montmagny tient à rappeler aux gens 
n’étant pas en isolement et n’ayant pas de symptômes de 
la COVID-19 de limiter vos déplacements afin de contri-
buer à freiner le risque de propagation du virus. 
Surveillance de la crue des eaux

Charles Gauthier, coordonnateur intermunicipal de sécu-
rité civile de la MRC de Montmagny mentionne : « Nous avons 
commencé la surveillance des cours d’eau en prévision de la 
crue printanière. Cette année, en plus de se préparer en se mu-
nissant des éléments essentiels de la trousse 72 heures. Visitez 
le https://www.preparez-vous.gc.ca/ pour savoir comment se 
préparer. Également, si vous êtes à des endroits susceptibles 
d’inondation, je vous demande de prévoir avec des membres 
de votre famille ou des amis, un endroit pour vous loger tem-
porairement. Avec la situation actuelle liée à la COVID-19, au-
cun centre d’hébergement ne pourra être mis en place par les 
autorités si des ordres d’évacuations étaient donnés. »
De l’aide à portée de téléphone

Les gens qui vivent du stress ou de l’anxiété en regard 
de la pandémie ou des répercussions sur leur emploi sont 
invités à contacter le CLSC le plus près ou le service télé-
phonique psychosociale Info-Social 811. Pour ceux qui res-
sentent des symptômes de la COVID-19 (fièvre, toux et dif-
ficultés respiratoires), doivent appeler sans hésiter la ligne 

d’information générale de la COVID-19 au 1 877 644-4545.
Pour les plus récents développements dans la MRC 

de Montmagny, consultez la page Web de la MRC traitant 
de la situation au montmagny.com/covid-19.   N

Source : Jonathan Regnière, agent de communication
MRC de Montmagny
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En éducation physique : 

Mathéo Morin, Zoé Roussel, 

Mathias Bouffard, Cédric Roy, 

Antoine Chabot et Annabelle Tanguay. 

En anglais : 

Ismaël Leclerc, Nathan Laliberté, 

Mégane Lamonde et Marguerite Montminy. 

En maternelle :

Mathéo Morin, Romy Allaire, 

Lucas Théberge, David Jean, 

Édouard Laliberté, 

Florence Lamonde, Youri Blais et 

Léa Noël.

En 1re année : 

Sarah-Mai Allaire, 

Camille Langlois, Roxanna Paré et 

Léa Chamberland.

En 2e année: 

Arthur Goupil, Heidy Nicole, Dalie 

Lemieux et Danaël Montminy. 

En 3e et 4e année : 

Édouard Goupil, Jérémy Roy, 

Danaé Théberge et Laurie Campagna. 

En 4e et 5e année :  

Emma Lafl amme, Étienne Pelletier, 

Maély Charland, Laurence Blais et 

Xaly Nicole.

En 5e et 6e année: 

Annie Lamonde, Élisanne Morin, 

Mathilde Roy, Justin Boissonneault, 

Félix Théberge et Lauralie Jean.

Bravo à tous les élèves !   N

Les mentions de 2e étape

✍ par Emma Lafl amme et Mathilde Roy

Le 29 février, les élèves se sont rassemblés au gymnase pour faire la remise 

des mentions pour la 2e étape. Voici les élèves qui se sont démarqués :

Les Kings remportent le tournoi de 

La Puck d’or

✍ par Élisanne Morin

Le 22 février, il y a eu un 

tournoi de hockey à Saint-

François. L’équipe de Saint-

François, Les Kings, a gagné 

le tournoi de La Puck d’or. 

Les jeunes ont affronté les 

municipalités de Cap-Saint-

Ignace, La Durantaye, Saint-Gervais et Montmagny. Ils ont dû y mettre beau-

coup d’efforts. Plusieurs joueurs ont fait leur dernière année. C’était une su-

perbe saison. Merci à nos entraineurs Steve St-Pierre et Maxyme Roy.   N

Souper des enfants de cœur

✍   par Norah Gendron et Xaly Nicole

Le samedi 18 avril, à la cafétéria de l’école Louis-Jacques-Casault 

se déroulera le souper du partage des Enfants de Coeur. Pour les 

enfants, il y aura des jeux amusants et animés au gymnase pour 

le plus grand plaisir des jeunes. C’est 12$ par personne et gratuit 

pour les enfants de 0 à 6 ans. Demandez votre billet en appelant à 

l’école au 418-259-7762, poste 4100. Merci! Les sous qui seront re-

cueillis pour notre école serviront à l’achat de vélos-pupitres pour 

nos élèves. Ils pourront bouger tout en travaillant!  Merci !   N

AVIS: En raison de COVID-19 cette activité pourrait être annulée.

Sommet sportif  – mini-volley

Deux bannières remportées

✍ par Élisanne Morin

Le 17 février, des élèves de 5e et 6e année ont été à l’école de Saint-Pie X pour le 

tournoi de mini-volley. Des élèves ont gagné deux bannières, une en 5e année et une 

autre en 6e année. Merci à monsieur Patrice Dubois, notre professeur d’éducation, 

de nous avoir aidé à nous améliorer. Bravo à vous tous!   N

L’équipe de 5e était composée d’Emma 

Lafl amme, Éliane Jolin, Zakary Corriveau 

et Xavier Boutot.

L’équipe de 6e était composée de Anabelle 

Buteau, Annabelle Tanguay, Mathias Bouf-

fard, Logan-Fenix Roussel et 

Jayke Moison-Gagné
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Entrevue avec madame Linda Breton,  
enseignante à la maternelle
✍ par Marguerite Montminy et Annie Lamonde

Pour commencer, madame Linda est native de Saint-Michel et elle habite à Lévis. 
Elle a deux garçons qui s’appellent Adam, neuf ans et demi et Benjamin qui a 
douze ans. Maintenant, passons aux choses sérieuses. Cela fait depuis 22 ans qu’elle enseigne. Voici les écoles que celle-
ci a faites avant de venir dans la nôtre. Elle a enseigné à Saint-Gervais, Saint-Raphaël, Saint- Pierre et Saint-Lazard. Elle a 
choisi ce métier pour travailler avec les enfants, pour avoir le privilège de les faire cheminer et de leur transmettre ses 
passions. Ce qu’elle préfère dans son métier, c’est d’avoir du plaisir avec ses élèves et d’être témoin de leurs réussites. Ce 
qui la passionne, c’est d’être la première à initier ces élèves à une foule de choses. Ce que madame Linda trouve le plus 
difficile, c’est de s’attacher à ses élèves et de devoir changer d’école. Dans ses moments libres, elle aime voyager, vivre 
des aventures en famille, faire du sport en plein air, lire, rire et cuisiner. Dans les autres écoles, elle a travaillé dans une 
classe-ressource, en orthopédagogue et à la maternelle. Merci madame Linda pour ton bon travail !   N

✍ par Mathias Gendron et Alexis Allaire

Le 19 février, les maternelles, les 1res an-
nées et les 2es années sont allés vivre 
une activité d’initiation au ski alpin et 
ils ont glissé au Centre de plein air de 
Lévis. Ils se sont bien amusés.   N

Initiation  
au ski alpin

 De la lecture tout en 
s’amusant

✍ par Norah Gendron et Xaly Nicole

La semaine du 24 au 28 février der-
nier, les élèves de La Francolière ont 
fait une semaine de lecture spéciale. 
C’est-à-dire qu’ils ont fait de la lec-
ture tout en s’amusant. Après chaque 
diner, ils ont pu se réunir au gymnase 

pour lire ensemble. Ils pouvaient ap-
porter les objets suivants : toutou, 
couverture, lampe de poche et cous-
sin. Le vendredi, c’était plus spécial, 
car les jeunes ont pu lire à l’endroit 
désiré dans l’école. Certains ont lu au 
vestiaire, dans le bureau de la secré-
taire, dans celui de monsieur le di-
recteur, dans les cages d’escaliers… 
Tous les élèves ont bien aimé.   N
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Activité privilège : un après-midi  
follement amusant

✍ par Mathias Gendron et Alexis Allaire

Avant le relâche, le 28 février une activité spéciale a eu lieu 
à l’école. Nous avons fait de la raquette, glissé sur la mon-
tagne, joué au soccer, fait des courses à relais, réalisé un 
concours de lancers de balles et nous avons bu du choco-
lat chaud. Cet après-midi était vraiment amusant.   N

Prochaine cueillette de bouteilles

La prochaine cueillette sera le 25 avril 2020. N’oubliez pas de sortir vos bouteilles sur vos galeries la veille. Merci de penser à nous. 
Notre voyage arrive à grand pas, il sera les 16 et 17 juin prochains.   N

✍ par Mathias Gendron et Alexis Allaire

AVIS: En raison de COVID-19 cette activité pourrait être annulée.
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Pandémie du coronavirus -- Région de Montmagny

Un répertoire en ligne des entreprises toujours en 
activités auprès du public

D’ailleurs, une page Facebook « Achat local Côte-du-
Sud » créée par le bureau de la députée de Côte-du-Sud, 
Mme Marie-Eve Proulx, invite actuellement les entre-
prises à faire la promotion de leurs produits et services, 
et à informer leur clientèle des mesures instaurées pour 
faciliter le magasinage telles que les transactions en ligne, 
l’achat de chèques-cadeaux, les services de livraison ou 
les horaires modifiés.
Informer le mieux possible

« Notre priorité à l’heure actuelle est d’informer le 
mieux possible la population au sujet des commerces, 
services ou industries encore ouverts en faisant la pro-
motion de leurs horaires et des facilités qu’ils ont mises 
en place », a expliqué la directrice de la SDÉM, Mme Isa-
belle Normand.

« Tous ces efforts pour rejoindre la population seront 
appuyés par une campagne publicitaire mettant à profit 
nos médias locaux. La liste des entreprises présentement 
en activité dans toute la MRC de Montmagny sera publiée 
dans la prochaine édition du Journal l’Oie blanche, un 
lien vers la page Web « Solidarité Montmagny » paraîtra 
sur CMATV.ca et des messages radio seront diffusés sur 
les ondes de CIQI FM », a ajouté Mme Mireille Thibault, 
directrice au développement économique local et aux 
communications au CAE.

Pour consulter le répertoire des entreprises et 
prendre connaissance des mesures d’aide et des res-
sources offertes par les deux paliers de gouvernement 
aux entreprises et aux travailleurs, il suffit de visiter le 
solidaritemontmagny.com.   N

La Société de développement économique de Montmagny, 
SDÉM a mis en ligne le vendredi 27 mars un répertoire de 
toutes les entreprises de la Ville de Montmagny et de la 
MRC de Montmagny qui sont toujours ouvertes au public à 
la suite de mesures prises par le Gouvernement du Québec 
pour freiner la propagation de COVID-19.

✍ par Raynald Laflamme

Le répertoire « Solidarité Montmagny » est acces-
sible à l’adresse solidaritemontmagny.com. Ce répertoire 
contient les noms, numéros de téléphone et informations 
particulières à chaque entreprise : horaire, livraison, ser-
vice à l’auto, etc. 

Une situation en constante évolution
La SDÉM demande la collaboration des entreprises 

pour ces informations soient mises à jour chaque fois 
qu’un changement intervient. Donc, si une entreprise n’y 
est pas ou que sa situation a changé, les propriétaires 
sont invités à téléphoner au 418 241-5555 ou à écrire à 
sdem@ville.montmagny.qc.ca. 

La page « Solidarité Montmagny » comprend aussi plu-
sieurs informations utiles sur les mesures de soutien pour les 
travailleurs ou les entrepreneurs de tous les secteurs d’activité.
Élan de solidarité des partenaires économiques

« L’onde de choc provoquée par la pandémie du 
coronavirus partout dans le monde n’a laissé qu’une poi-
gnée d’entreprises en activité et beaucoup de travailleurs 
temporairement sans emploi ». 

Les organismes de développement de la région de 
Montmagny ont donc décidé de faire front commun pour 
apporter leur soutien aux entreprises et aider les citoyens 
à trouver des solutions pour traverser cette crise sans 
précédent. C’est tout naturellement que ce mouvement 
de solidarité a rallié la Société de développement écono-
mique de Montmagny (SDÉM), la Chambre de Commerce 
de Montmagny (CCM), le Comité local de développement 
(CLD) de la MRC de Montmagny, le Centre d’aide aux entre-
prises (CAE) Montmagny-L’Islet de même que le bureau de 
la députée de Côte-du-Sud, Mme Marie-Ève Proulx.

Comme les informations contenues dans ce répertoire 
sont appelées à évoluer constamment, chaque partenaire 
du groupe véhiculera l’information via ses médias sociaux 
pour inciter les gens à consulter le site régulièrement. 
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L’Écho de Saint-François : Présent

L’Écho de Saint-François a mis en ligne dès le samedi  

21 mars sur echosf.org sa propre liste des commerces et 

établissements de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 

qui poursuivent leurs activités malgré les mesures de fer-

meture ou de confinement. La version papier de ce texte 

électronique est publiée dans votre journal communautaire 

– Une communauté en action.   N

COVID-19 – Mesures exceptionnelles pour 
nos commerces

Texte publié le samedi 21 mars 2020 sur le site echosf.org  
– une communauté en action
Mis à jour le dimanche 29 mars pour l’édition papier.
Caisse Desjardins de la MRC de Montmagny – Pharmacie 
PROXIM Vincent Lamonde Boulet – Dépanneur Servi 
Express Saint-François – Restaurant Dépanneur l’Arrêt Stop  
– Boucherie Richard Morin – Les Élevages Bonneau  
– BRM Avantis Saint-François
Des commerces et établissements de Saint-François-de-la-Ri-
vière-du-Sud ont pris dans la semaine du 16 mars des mesures 
exceptionnelles visant à freiner la propagation de COVID-19.

Caisse Desjardins de la MRC de Montmagny
La Caisse Desjardins de la MRC de Montmagny a 

fermé le mercredi 18 mars 2020 le point de service de 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. Cinq autres points 
de service ont aussi été fermés sur le territoire. 

Seul le siège social situé au 116, boulevard Taché 
Ouest à Montmagny et le point de service de Saint-Paul-
de-Montminy situé au 305, 4e Avenue à Saint-Paul-de-
Montminy sont accessibles physiquement tant pour les 
transactions au comptoir que les rendez-vous financiers.

Desjardins contribue ainsi à limiter la propagation de 
la COVID-19 en privilégiant la prestation de services à dis-
tance. Les membres qui avaient un rendez-vous physique 
au point de service de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
ont été contactés par leur conseiller financier pour leur 
proposer de tenir cette rencontre par téléphone.

Cette mesure exceptionnelle permet à Desjardins de 
continuer d’offrir des services financiers aux membres et 
clients en limitant le plus possible les contacts physiques.
Guichet automatique

Le Guichet automatique situé au 526, chemin St-Fran-
çois Ouest à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud est acces-
sible aux usagers tout comme les 10 autres guichets automa-
tiques présents sur le territoire de la MRC de Montmagny.

Pour suivre l’évolution d’accès au point de service 
et les heures d'ouverture du siège social : https://www.des-
jardins.com/fr/votre_caisse/accueil.jsp?transit=8152010

Statut
Fermé -- Point de service de Saint-François-de-la- 

Rivière-du-Sud -- Caisse Desjardins de la MRC de Montmagny

Pharmacie Vincent Lamonde Boulet
La Pharmacie Vincent Lamonde Boulet a pris des mesures 
préventives à sa pharmacie du 542, chemin Saint François 
Ouest à Saint-François-de-la-Rivière-Du-Sud afin de pour-
suivre ses services essentiels à la population sudfranciscoise.
Ces mesures préventives sont :
•  Nos lignes téléphoniques demeurent fonctionnelles du 

lundi au vendredi selon nos heures habituelles d’ou-
verture. Pour les consulter : https://www.groupeproxim.
ca/fr/quebec/st-francois-de-la-riviere-du-sud/vincent-la-
monde-boulet-7003296

Accès restreint et mesures préventives
•  Nous restreignons dorénavant à 10 le nombre de per-

sonnes présentes dans la pharmacie au même moment.
•  Si vous n’avez pas de symptômes grippaux (fièvre, toux, 

difficultés respiratoires) et vous entrez dans la pharma-
cie, un lavage obligatoire des mains vous sera exigé. Sa-
chez d’ailleurs que nos employés ont comme consigne de 
se laver les mains après avoir servi chaque patient/client.

•  Pour diminuer le nombre de personne sur place, il est 
fortement suggéré de nous téléphoner à l’avance au 
(418-259-7728) pour préparer vos médicaments. C’est 
aussi un bon moment pour essayer notre application 
Proxim et commander vos médicaments en ligne. Vous 
éviterez ainsi l’attente à la pharmacie. N’hésitez pas 
à appeler plusieurs heures d’avance (voire la veille), 
c’est très apprécié par notre équipe du laboratoire.

•  Enfin, nous vous demandons de ne PAS vous présenter 
à la pharmacie si vous revenez de voyage, si vous êtes 
en isolement, si vous faites de la fièvre, si vous avez de 
la toux ou de la difficulté respiratoire.

Suite à la page 30
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Ce que vous ne devez pas faire
•  N’apportez PAS vos anciens contenants (vials) ou 

étiquettes. Si vous avez une nouvelle prescription, 
demandez si possible au médecin de nous la faxer au 
(418-259-7389) afin qu’on vous la prépare ou la livre.

•  Nous ne reprenons aucun médicament ou contenant 
jaune de seringues usagées jusqu’à nouvel ordre. 
Conservez-les à la maison en attendant et ne les jetez 
ni dans les poubelles, ni dans les toilettes.

Ce que vous êtes invités à faire
•  Nous vous demanderont dans la mesure du possible 

de payer par carte de crédit lors de votre appel à la 
pharmacie pour une livraison. Vos sacs seront ensuite 
livrés devant le seuil de votre porte d’entrée.

Ce à quoi nous nous engageons
•  Nous continuerons de préparer les prescriptions 30 

jours à la fois, tel que recommandé par l’Ordre des 
pharmaciens du Québec. Cette mesure vise à éviter 
l’engorgement du système de distribution.

Notre service de livraison
•  Notre SERVICE DE LIVRAISON à domicile est toujours 

en place et sera maintenu : Profitez-en pour diminuer 
votre présence à la pharmacie ou si vous êtes actuel-
lement en quarantaine ou si vous êtes une personne 
âgée de 70 ans et plus.

Questions concernant COVID-19
Vous avez des questions concernant la COVID-19 et 

la pandémie? Voici le numéro à contacter : 1 877 644-4545.
« Aidez-nous à aplanir la courbe de contagion! Tout 

le monde a un rôle à y jouer. Merci de votre précieuse 
collaboration! »

- Vincent Lamonde Boulet

Dépanneur Servi Express Saint-François
Le Dépanneur Servi Express Saint-François a réduit 

ses heures d’ouverture dans la foulée des mesures prises 
pour réduire la propagation de COVID-19.
Heures d’ouverture

8h00 – 18h15 du lundi au dimanche
Carte débit seulement 

Le Dépanneur Servi Express Saint-François n’accepte 
plus l’argent comptant. Les clients sont invités à payer 
avec leur carte de crédit ou leur carte de débit bancaire.
Service de livraison

Le Dépanneur Servi Express Saint-François offre un 
service de livraison entre midi et 14h. Pour se prévaloir 
de ce service, les clients doivent commander tôt le matin.
Pour contacter le Dépanneur Servi Express Saint-François

418-259-1234

Statut
Heures d’ouverture diminuées

Pour suivre l’évolution de l’offre de service du Dépanneur 
Servi Express Saint-François
Page Facebook :  
www.facebook.com/Dépanneur-Servi-Express-St-François

Restaurant Dépanneur l’Arrêt Stop
Restaurant l’Arrêt Stop

Comme tous les autres restaurants, la salle à manger 
du Restaurant l’Arrêt Stop est fermé jusqu’à nouvel ordre.

La cuisine du restaurant, à personnel réduit, de-
meure ouverte pour les livraisons à emporter. Aussi, des 
plats sont cuisinés et mis en vente au Dépanneur.
Seulement les commandes pour emporter sont acceptés.

Suite à la page 32
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___ Maître Lamontagne
___ Rosaire Bonneau
___ Clermont Lecomte
___ Jérôme Martineau (décédé à 24 ans)
___ Pascal Noël
___ Lionel Gaulin
___ Léonard Lemieux
___ Blaise Bonneau
___ Henri Boulet
___ Jos Marceau
___ (                    ) Laliberté ???
___ Yves Laflamme

Saurez-vous les reconnaître?
École des garçons de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud au début des années 1950

___ Benoît Laflamme
___ Rodrigue Théberge
___ Michel Gaulin
___ Jean-Luc Couture
___ Denis Lamonde
___ Guy Paré
___ Louis Morin (pour faire son fin…)
___ Denis Raby
___ Hubert Théberge
___ Lucien Lamonde
___ Simon Savoie
___ Camille Laliberté

Associez les chiffres aux noms suivants :

Faites-nous connaître vos réponses par courriel 
à echosf@videotron.ca  avant le 17 avril  

16 heures.
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L’horaire des commandes sont de :
11h à 14h et de 16h à 20h

Pour commander
418-259-7704

Paiement par carte bancaire 
Seuls les paiements par carte de crédit et carte de 

virement bancaire sont acceptés.
Service de livraison

Marc-Antoine Lemieux et son équipe travaille à 
mettre sur pied un service de livraison qui devrait débu-
ter incessamment.

Statut
Salle à manger fermée

Dépanneur l’Arrêt Stop
Le Dépanneur l’Arrêt Stop demeure ouvert ainsi que la sta-
tion-service. Ouvert dès 6 heures, il fermera maintenant à 
21h jusqu’à la fin de la crise.

« Mes employés travaillent fort pour désinfecter et 
garder les lieux sûrs pour tous et chacun. »

-- Marc-Antoine Lemieux
Heures d’ouverture

6h à 21h

Statut
Heures d’ouverture diminuées

Pour suivre l’évolution de l’offre de service au Restaurant 
Dépanneur l’Arrêt Stop
Page Facebook :  
www.facebook.com/ArretStop24727/

Boucherie Richard Morin
Boucherie Richard Morin demeure ouverte à sa clientèle 
selon l’horaire habituel. 

« Les mesures d’hygiènes ont toujours été impor-
tantes pour nous et le sont encore plus aujourd’hui » 
comme le souligne fort à propos Diane Gendron, copro-
priétaire de l’entreprise familiale.
Heures d’ouverture

8h – 17h30 Lundi-Mardi-Mercredi
8h – 19h Jeudi-Vendredi
8h – 17h Samedi

Service de livraison – 2 jours/semaine
Le service de livraison se fait selon l’horaire habi-

tuel, soit les mercredi et jeudis. Il est préférable de télé-
phoner une journée à l’avance pour les commandes. Si la 
demande devait s’accroître, la journée du vendredi pour-
rait s’ajouter à la livraison.

Les personnes âgées et les personnes en confinement 
sont invitées à commander au lieu de se présenter sur les 
lieux du commerce. Les livraisons se font sur le territoire de 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, Saint-Pierre-de-la-Ri-
vière-du-Sud, Montmagny, Berthier-sur-Mer et Saint-Vallier.
Pour commander

418-259-7783

Statut
Ouvert selon l’horaire habituelle  

avec mesures d’hygiène à l’accueil

Pour suivre l’évolution de l’offre de service à la Boucherie 
Richard Morin
Page Facebook :  
www.facebook.com/BoucherieRichardMorin/
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Les Élevages Bonneau
Les produits de charcuterie des Élevages Bonneau sont 
disponibles au Dépanneur Servi Express de Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud pour livraison. Si les produits voulus 
ne sont pas ou plus disponibles, les clients sont invités à 
en faire la commande directement aux Élevages Bonneau. 
L’entreprise familial de produits de proximité se fera un 
plaisir d’alimenter le Dépanneur Servi Express Saint-Fran-
çois. Anis vous aurez la commande souhaitée.
Heures d’ouverture

Le comptoir de vente situé au 934, chemin Saint-
François ouest à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud est 
ouvert selon l’horaire habituel. 

8h – 17h Lundi au Jeudi
8h30 – 12h Vendredi
Il est ouvert sur demande même le samedi pour que 

la clientèle puisse prendre possession de leur commande. 
C’est d’ailleurs la meilleure façon de se procurer les pro-
duits de porc naturel, un élevage certifié bien-être animal.
Pour commander: 418-259-2406

Statut
Ouvert selon l’horaire habituelle  

avec mesures d’hygiène à l’accueil

Pour suivre l’évolution de l’offre de service aux Élevages Bonneau
Page Facebook :  
www.facebook.com/LesElevagesBonneauInc/

BMR Avantis Saint-François
Avantis Coopérative a pris des mesures de protection pour 
ses différents secteurs d’activités, dont la réduction des 
heures d’affaires dans certains établissements de la ban-
nière. Dans le secteur de la quincaillerie, la quincaillerie 
BMR de Saint-François-de-la-Rivière-du-sud offre à sa clien-
tèle la même plage horaire qu’avant COVID-19. 
Commande par téléphone ou en ligne

Avantis rappelle les différentes alternatives pour 
limiter vos déplacements en succursale:
*  Service de préparation de commande par téléphone
*  Service de livraison
*  Commandes en ligne : www.bmr.co
Heures d’ouverture

Lundi au Vendredi  Samedi
8 h à 17 h 30  8 h à 12 h

Téléphone : 418-259-7715

Statut
Ouvert selon l’horaire habituelle.  

Commandes par téléphone ou en ligne privilégiées.

Pour suivre l’évolution de l’offre de service de Avantis Coo-
pérative.
Page Facebook : www.facebook.com/AvantisCooperative/ 
Site Web: www.avantis.ccop/

Encourageons l’achat local
L’Écho de Saint-François se joint au gouvernement 

Legault et incite tous les Québécois à acheter localement 
et en ligne pour contrer les impacts de COVID-19.   N
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20 000$ a été remis le 10 mars à Lévis dans le cadre de 
la tournée provinciale des hôpitaux par les deux porte-pa-
roles d’Opération Enfant Soleil, Anick Dumontet et Maxime 
Landry. Cette somme financera l’acquisition d’un moniteur 
physiologique avec configuration néonatale et pédiatrique. 
Le moniteur permettra la surveillance continue des para-
mètres vitaux de l’enfant. 

Depuis 1993, Opération Enfant Soleil a remis 
300 033 $ à l’Hôpital de Montmagny.

En fait, en Chaudière-Appalaches, c’est une somme glo-
bale de 51 550 $ qui a été remise pour le mieux-être des en-
fants de la région. À ce jour, c’est 4 041 373 $ qui ont été versés 
dans la région afin d’offrir les meilleurs soins et une meilleure 
qualité de vie aux enfants en période d’hospitalisation, grâce 
à l’aménagement d’espaces favorables à leur guérison.
Ventilation des sommes versées au CISSS de Chaudière-
Appalaches

Outre la montant de 20 000$ versé à l’Hôpital de 
Montmagny, voici les autres montants remis par Opéra-
tion Enfants Soleil :
22 390 $ remis à l’Hôtel-Dieu de Lévis

Cet octroi financera l’achat de six ensembles otos-
cope/ophtalmoscope pédiatriques et d’un chariot de réa-
nimation néonatal permettant des interventions plus ra-
pides et plus efficaces auprès des bébés lors de situations 
critiques. De plus, cet octroi servira à l’achat d’un moniteur 
cardiaque permettant d’assurer une surveillance continue 
des paramètres vitaux des enfants, de deux sphygmoma-
nomètres, appareils permettant de prendre la pression 
artérielle, et d’un appareil à succion pour les nouveau-nés. 

Depuis 1997, Opération Enfant Soleil a versé 
1 838 339 $ à cet hôpital.  

Opération Enfant SoleilAppel à la solidarité : 
Compte sur moi,  
J’achète local!

Dès que la situation sera rétablie ou en voie de l’être, les 
partenaires économiques de la région de Montmagny 
souhaitent travailler à la relance de l’économie en instau-
rant un grand mouvement de solidarité dans la région 
notamment en orchestrant une campagne de sensibilisa-
tion à l’achat local « Compte sur moi, j’achète local ! » pour 
soutenir les entreprises au sortir de la crise. 

« Plus que jamais, il est nécessaire d’appuyer nos 
communautés respectives et de faire preuve de solida-
rité. Nous devons prendre conscience de l’importance, 
voire de la nécessité de consommer chez nous pour sou-
tenir notre économie locale. Ce sont nos emplois qui sont 
en jeu. Il faut se choisir si on veut prospérer comme ville 
et comme région », de déclarer d’une même voix les cinq 
organisations partenaires au volet économique  de la ré-
gion de Montmagny (voire texte Un répertoire en ligne).   N
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4  230 $ versés au Centre de réadaptation 
en déficience intellectuelle et trouble du 
spectre de l’autisme

Ce montant financera l’achat d’une table 
ergonomique, d’une balançoire qui permettra 
la réalisation d’activités sensorielles, d’une 
table de soins thérapeutiques, d’un miroir qui 
permettra de travailler la perception corpo-
relle, les émotions et plusieurs autres aspects 
avec les enfants, ainsi que d’un hamac avec 
lequel il sera possible de travailler la force, la 
posture, l’équilibre, etc. 

Depuis 2019, Opération Enfant Soleil a 
remis 9 230 $ à ce centre.
2  350 $ remis au Centre de réadaptation en 
déficience physique

Cette somme permettra l’acquisition 
d’une table ergonomique qui sera utilisée lors 
des thérapies auprès des enfants ayant une 
déficience du langage. 

Depuis 2016, Opération Enfant Soleil a ver-
sé 20 100 $ à ce centre.
Octroi du Fonds Josée Lavigueur : 2 580$ versés à 
Société Grand Village 

Cette somme provient du Fonds Josée Lavigueur 
d’Opération Enfant Soleil, qui vise à promouvoir la santé 
physique et mentale chez les enfants par l’activité phy-
sique. Elle servira à l’achat d’une tour de jeu et de balan-
çoires qui permettront aux enfants de s'amuser tout en 
développant leur motricité. 

Depuis 2000, Opération Enfant Soleil a remis 32 989 $ 
à cet organisme.

Opération Enfant Soleil : Plus de 255 millions de dollars remis
Opération Enfant Soleil amasse des fonds pour soute-

nir le développement d’une pédiatrie de qualité pour tous 
les enfants du Québec. Grâce aux sommes recueillies, plus 
d’une centaine de projets se concrétisent chaque année 
dans les hôpitaux et les organismes régionaux ainsi que 
dans les grands centres pédiatriques. À ce jour, plus de 
255 millions de dollars ont été remis partout dans la pro-
vince grâce à la générosité de milliers de Québécois, à l’ap-
pui des bénévoles et au dévouement des partenaires.   N

20 000$ remis à l’Hôpital de Montmagny

Anick Dumontet et Maxime Landry, porte-paroles d’Opération Enfant Soleil, 

entourés de Lexie Gendron et Charles Veilleux, Enfant Soleil de  Chaudière-

Appalaches ainsi que des récipiendaires d’un octroi remis lors de la conférence 

de presse le 10 mars à Lévis.
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Tel fils, tel père
Cette maxime inversée de Tel père, tel fils décrit tellement 
bien la performance de Samuel Corriveau au Snowcross 
Berthier-sur-Mer, les 7 et 8 mars. Le père de Zakary Cor-
riveau, jeune figure montante du motocross au Québec, a 
décroché deux 2e place avec deux motoneiges différentes.

✍ par Raynald Laflamme

Samuel Corriveau 
s’était inscrit au 
Championnat du 
monde des vieux 
pots du dimanche 
8 mars. Une com-
pétition vintage 
sans prétention, 
question de dé-
poussiérer les 
vieilles machines 
et de s’essayer 
sur une piste de 
c h a m p i o n n a t . 
Sa première 2e 
place, Samuel l’a 
obtenue en classe 
440-450. L’autre a 
suivie en classe 
540-600. 
Samuel Corriveau 

remercie sa « team » de feu : Guylain Simard et Stéphane 
Garant ainsi que Xavier Martineau « d’avoir réparer la 
machine pour finir le dernier heat ».

Une 3e place pour Zakary
Pour sa part, le fils, un habitué du 2 roues a tout de 

même obtenu une 3e place, le dimanche, dans la classe Enfant.
La compétition provincial Snowcross était une première 

à Berthier-sur-Mer. Elle a attiré bon nombre de compétiteurs 
de partout au Québec et une foule imposante sur le site en 
face du Restaurant Dépanneur L’Arrêt Stop. Un défi relevé par 
Sonny Roy et Maxime Robin de Berthier-sur-Mer.   N
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Résumé du procès-verbal
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD
MRC DE MONTMAGNY

À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue LUNDI, le 2 mars 2020, à la salle du Conseil municipal à la Maison de 
la Paroisse, à vingt heures.
À laquelle sont présents :
Messieurs Frédéric Jean, Maire, Jean-Guy St-Pierre, Jean-Yves Gosselin
Yves Laflamme
Mesdames Sandra Proulx, Huguette Blais, Chantal Blanchette
Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, Maire
Monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent.
La séance débute par une période de recueillement.

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’ouvrir cette séance régulière du conseil. Il est 20h00

2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’ordre du jour tel que proposé en laissant le varia ouvert.

3 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE  LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
TENUE LE LUNDI 3 FÉVRIER 2020

Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les membres avant la séance,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la  séance régulière tenue le lundi 3 février 2020 sans 

modification.

4 ADOPTION DES COMPTES À PAYER
REVENUS FEVRIER 2020
Permis .....................................................................................................................................65,00
Fax.............................................................................................................................................6,00
Loyers .................................................................................................................................2755,00
Location de salle ...................................................................................................................175,00
Bar .........................................................................................................................................107,00
Local des jeunes ......................................................................................................................66,70
Hockey – Tournoi adultes ...................................................................................................1095,85
Entreprises JRMorin, opération pelle + camions (1re Ave, 1 rue) ...................................14 717,97
FNX-Innov, crédit analyse (1re Ave., 1re rue) ......................................................................161,88
Producteurs Lait du Québec, remb. produits laitiers panier Noël ...........................................75,00
Gouv. Québec, subvention amélioration réseau routier ...................................................90 000,00
OMH, déficit d’exploitation ...............................................................................................7 965,00
Dénonciation tonnage 2019 (Claude Simard) .......................................................................651,95
Dénonciation tonnage 2019 (Carrières Rive-Sud) .............................................................6 594,71
Volleyball ..............................................................................................................................150,00
Valcartier ...............................................................................................................................240,00
Souper cabane à sucre, cartes ..................................................................................................75,00
Muni. Berthier-sur-Mer, déneigement Route St-François ...............................................16 876,40
Recyc-Québec, compensation 2019 .................................................................................22 150,05
TOTAL : ........................................................................................................................141 778,46

Comptes A PAYER MARS 2020
Ministre des Finances, demande permis alimentaire évènements ..................................................................................36,00
Postes Canada, envoi comptes de taxes (lourds) ............................................................................................................61,39
Ministre Revenu Québec, remise de février 2020 ....................................................................................................12910,13
Revenu Canada, remise de février 2020 .....................................................................................................................5034,11
CARRA, remise de février 2020 ...................................................................................................................................417,73
La Fabrique, loyer mars 2020, Bibliothèque du Rocher ...............................................................................................350,00
Sylvain, Lemieux, remb. cellulaire février 2020 ............................................................................................................25,00
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Félix Paré, remb. cellulaire février 2020 ........................................................................................................................25,00
Jean-Pierre Laflamme, remb. cellulaire février 2020 ......................................................................................................25,00
MonBuro, formulaires de bail, contrat entretien photocopieur .....................................................................................182,65
Stéphanie Frégeau, remb. facture Tournoi hockey .......................................................................................................123,38
Maxime Blais, remb. repas formation pompier ..............................................................................................................14,57
Laura Richer, remb. repas formation pompier ................................................................................................................32,36
Soc. Conservation du Patrimoine, contribution 2020 .................................................................................................1500,00
Molson Coors Canada, bière (Loisirs) ........................................................................................................................1648,45
Tourisme Chaudière-Appalaches, adhésion 2020 .........................................................................................................379,88
MRC de Montmagny,
 Collecte tonnage janvier 2020 .......................................................................................1616,89 
 Inspection usine filtration sécurité incendie .................................................................... 116,52 ..........................1733,41
Régie gestion Mauricie, enfouissement déchets janvier 2020 ....................................................................................3295,63
MEDIAL-Services-Conseils-SST, forfait semestriel janv. 2020 ..................................................................................621,98
S-Eau-S Fuites, localisation fuite aqueduc 2e rue ........................................................................................................436,91
Philias Blais & Fils, 8 tm pierre à 20$ bris aqueduc .....................................................................................................183,96
Monyvill,
 1744m³ ramassage neige à 0,90$ ...................................................................................1569,60 
 2 hrs trottoir à 84$ ...........................................................................................................168,00 ..........................1997,81
V-T0, produits sanitaires, distributeurs + nappes (Loisirs) ...........................................................................................585,93
Portes Servi-Pro, ouvre porte (Garage) .......................................................................................................................1598,73
A1 Hydraulique, pièces camion Ford ...........................................................................................................................338,72
Macpek, pièces équipements ........................................................................................................................................377,14
Commairco, matériel usine filtration ............................................................................................................................753,74
Praxair, 1977 m³ à .3268 oxygène + location réservoir ..............................................................................................1871,31
EMCO, asphalte froide .................................................................................................................................................403,28
Boulon-Hydraulique CMT, boîtier 72 cases  ................................................................................................................524,18
Certified, pièces équipements .......................................................................................................................................631,45
Propane GRG, 493,8 litres à 0,3590 propane Caserne .................................................................................................225,38
Toromont, interrupteur + courroies (excavatrice) .........................................................................................................190,85
SOFUN Amusement, location jeu gonflable tournoi hockey ........................................................................................150,00
Berthier-sur-Mer, entraide incendie ..............................................................................................................................320,70
Marc Plamondon, entraînement pompiers ....................................................................................................................150,00
Garage MTY, réparation camion Freightliner ...............................................................................................................472,21
Unibéton, 32,83 tm à 6,60$ sable naturel bris aqueduc ................................................................................................249,14
Association de Camps du Québec, adhésion 2020 .......................................................................................................172,46
Service d’Equipements GD,
 Ensemble contrôleur d’épandage ...................................................................................4988,56 
 Pièces camion Ford ........................................................................................................2242,80 ..........................7231,36
Brenntag Canada, polymère (usine filtration) .....................................................................1026,85
Monyvill,
 384 m³ ramassage neige à 0,90$ ......................................................................................345,60
 2 locations fardier à 76$ ..................................................................................................152,00 
 8,75 hrs à 84$ trottoirs .....................................................................................................735,00 ..........................1417,18
Réal Huot, matériel aqueduc .........................................................................................................................................394,54
Toromont, pièces excavatrice ........................................................................................................................................308,34
Macpek, pièces et accessoires .......................................................................................................................................483,11
Camions GloboCam, pièces camion Freightliner .........................................................................................................179,15
Novicom, préparation et programmation radio (Garage) .............................................................................................594,86
Hydro-Québec, usine filtration ....................................................................................................................................6715,36
Hydro-Québec,
 Garage ............................................................................................................................1037,30
 Enseigne 4-chemins .........................................................................................................205,36
 Poste ass. Morigeau .........................................................................................................248,91
 Parc Olivier Tremblay .......................................................................................................68,61
 Compteur d’eau St-Pierre ..................................................................................................30,29
 Poste surpresseur St-Pierre ..............................................................................................337,91
 Caserne incendie ..............................................................................................................872,58
 Pavillon Bédard ...............................................................................................................126,52
 Climatisation Loisirs ..........................................................................................................90,73
 Centre des Loisirs ..........................................................................................................1546,39
 2, 5e rue Est .......................................................................................................................64,20
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 Eclairage public ...............................................................................................................833,47
 Poste ass. Village ...........................................................................................................2092,75 
 Maison Paroisse .............................................................................................................2277,15 ..........................9832,17
Bell Mobilité, Iphones Loisirs et Garage ......................................................................................................................213,15
Vidéotron,
 Bureau municipal .............................................................................................................274,78
 Garage ................................................................................................................................98,14
 Loisirs ..............................................................................................................................145,22
 Usine filtration .................................................................................................................100,44
 Surpresseur St-Pierre .........................................................................................................32,66 
 Bibliothèque .......................................................................................................................78,53 ............................729,77
Visa,
 Google ...............................................................................................................................46,32
 Canadian Tire, matériel Loisirs .......................................................................................137,93
 Fondation Hôtel-Dieu Montmagny, carte souper  ...........................................................200,00
 Apple music .......................................................................................................................17,23
 Permis alcool .....................................................................................................................91,00
 Entandem .........................................................................................................................189,47 
 Permis ministère (longueur excessive) ............................................................................177,60 ............................859,55
Kemira, 18480 kg à 0,537 pass (usine filtration) ......................................................................................................11409,85
Transport Guy Hamel, lames carbure double et simple ..............................................................................................1334,86
Dominique Lamonde, remb. bac brisé (Concassés du Cap) ...........................................................................................95,00
Maxime Blais, remb. 384 km à 0,43 formation 1er répondant .....................................................................................165,12
Innovatoit, déglacé toiture annexe de la Maison Paroisse ............................................................................................229,95
Tremblay Bois Mignault, hon. prof. analyse servitude 1re rue Est ..............................................................................785,52
Fortin Sécurité Médic inc. gants (Garage) ....................................................................................................................139,35
Toromont, pièces excavatrice ......................................................................................................................................1475,87
Boulangerie l’Épi d’Or, essentiel pour vente nourriture .................................................................................................85,93
Stéphanie Frégeau, remb. factures
 Tournoi hockey enfants......................................................................................................86,79
 Bar (Loisirs) .......................................................................................................................46,10
 Local des jeunes ...............................................................................................................204,51 
 Remb. frais déplacement 260 km à 0,43 ......................................................................... 111,80 ............................449,20
Pro-Diésel, réparation Freightliner .............................................................................................................................1797,22
Postes Canada, envoi journal l’Echo ............................................................................................................................101,99
Aquatech, opération usine filtration et ass. eaux .........................................................................................................9772,87
Tetra Tech QI, hon. prof. projet réfection ch. St-François Ouest ................................................................................1306,76
St-François Pharma, eau déminéralisée (usine filtration) ...............................................................................................16,36
Pièces d’Autos GGM, pièces équipements ...................................................................................................................787,55
Philippe Gosselin & Ass.
 3988,4 litres à 0,73 huile chauffage M. Paroisse ...........................................................3339,54
 2979,6 litres à 0,73 huile chauffage Loisirs ...................................................................2493,26
 1561,1 litres à 0,73 huile chauffage Garage ..................................................................1315,87 
 10471,5 litres à 0,975 diésel ........................................................................................ 11699,39 ........................18848,06
AVANTIS, matériel divers
 Maison Paroisse .................................................................................................................52,26
 Service incendie .................................................................................................................41,37
 Tournoi hockey ..................................................................................................................20,63
 Loisirs ................................................................................................................................91,79
 Garage ............................................................................................................................1021,57 
 Pavillon Bédard ...............................................................................................................615,54 ..........................1843,16
Dépanneur Servi Express, essence ................................................................................................................................322,16
REM, réparation laveuse à pression ..............................................................................................................................682,02
AGAT Laboratoires, analyses eau potable et usée ........................................................................................................552,69
Les Concassés du Cap, collecte déchets mars ............................................................................................................4500,22
Les Editions FD, mise à jour tech. Prat. Officiers municipaux .......................................................................................81,59
Pagenet, téléavertisseurs service incendie ......................................................................................................................57,20
Monyvill,
 1080 m³ ramassage neige à 0,90$ ....................................................................................972,00
 2 hrs trottoirs à 84$ ..........................................................................................................168,00 
 1 fardier ..............................................................................................................................76,00 ..........................1398,10
Les Entreprises JRMorin, décompte progressif (retenue Prolongement 3e et 4e rue Ouest) ...................................16440,92
Air Liquide, acétylène, oxygène, etc… (Garage) .......................................................................................................1456,35
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TOTAL : .................................................................................................................................................................146171,83

Je soussigné, Jean-Eudes Gaudet, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Saint-François-de-la-
Rivière-du-Sud, certifie que la Municipalité possède dans son compte général les avoirs requis pour payer les comptes 
ci-avant décrits.

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les comptes à payer.

5 ADMINISTRATION

5.1 ADHÉSION 2020 À L’ADMQ
L’Association des directeurs municipaux du Québec est la source de référence et d’accompagnement des direc-
teurs généraux et secrétaires-trésoriers du Québec. Elle rassemble quelque 1 100 membres répartis dans près de 
850 municipalités de petite et de moyenne taille principalement.
Annuellement, le directeur souhaite faire partie de cette  association pour les conseils, formations, échanges, etc. 
qu’elle offre à ses membres pour un montant de cotisation annuelle au montant de 548.43$ taxes incluses.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de payer un montant de 548.43 taxes incluses pour l’adhésion 2020 à 
l’ADMQ pour le directeur général.

5.2 CONGRÈS 2020 DE L’ADMQ
Annuellement au mois de juin, l’ADMQ tient son congrès annuel à Québec. Ce rassemblement des directeur 
généraux municipaux du Québec permet d’échanger et d’approfondir les connaissances requises quotidienne-
ment pour le domaine municipal. Le coût d’inscription au congrès est de 638.11$ taxes incluses.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de payer un montant de 638.11$ taxes incluses pour l’inscription du direc-
teur général au congrès de l’ADMQ 2020. 

5.3 CONTRAT DE LICENCE POUR UNE PLATEFORME WEB QUIDIGO
Quidigo est une plateforme web qui permet à une organisation de se développer grâce à des outils performants 
pour tout gérer : inscriptions, paiements, horaires, professeurs, comptabilité, site web, etc. Cette application est 
indispensable pour les activités de loisirs, les camps de jour, la piscine, et activités diverses.
La Municipalité a reçu une proposition de Quidigo pour un coût annuel de 600$ taxes en sus  avec une entente 
de trois ans incluant la formation et le support.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’offre de Quidigo au coût annuel de 600$ taxes en sus pour une période de 
3 ans et de mandater le directeur général à signer cette entente de 3 ans.

5.4 PROGRAMME POUR INCITATIFS FINANCIERS AUX NOUVEAUX ARRIVANTS 
QUI SE CONSTRUISENT SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ
Dans le cadre du programme municipal des nouveaux arrivants qui se construisent sur le territoire de la munici-
palité, il y a un remboursement annuel des crédits de taxes foncières comme convenu.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de transférer un montant de 5000,00$ dans le compte de la Société de développement 
de Saint-François de la Rivière-du-Sud afin de créditer les nouveaux arrivants qui se construisent sur le territoire 
de la municipalité.

6 LOISIRS

6.1 PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES 
ET SPORTIVES (PAFIRS – EBI) POUR LA RÉNOVATION DU CENTRE DES 
LOISIRS ET DE LA PISCINE
Afin de mettre à niveau les infrastructures des loisirs (rénovation du centre des loisirs et de la piscine), 
la Municipalité a la possibilité de soumettre une demande d’aide financière qui pourrait contribuer au 
financement à la hauteur de 66.67% du coût de projet total.
Le PAFIRS-EBI s’inscrit dans le cadre du Programme d’infrastructure du Canada, mis en place par le 
gouvernement du Canada (Canada) et pour lequel l’Entente bilatérale intégrée (EBI) a été conclue entre 
le gouvernement du Québec (Québec) et le gouvernement du Canada au cours de l’été 2018.
Après analyse et discussion ;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU ET ADOPTÉ
QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud autorise la présentation du projet de rénovation du centre des 

loisirs et de la piscine au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme 
d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives;
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QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud à payer sa part des coûts 

admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer toute hausse du budget 
de fonctionnement générée par le projet et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention 
d’une lettre d’annonce du ministre;

QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud désigne monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général, comme personne 
autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus.

7 TRAVAUX PUBLICS

7.1 AVIS DE MOTION EST DONNÉ POUR L’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO. 
265-2020 POUR LA RÉFECTION DU CHEMIN SAINT-FRANÇOIS OUEST
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’avis de motion déposé pour l’adoption d’un règlement d’emprunt no. 
265-2020.

7.2 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO. 265-2020 POUR LA 
RÉFECTION DU CHEMIN SAINT-FRANÇOIS OUEST
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter le dépôt du projet de règlement no. 265-2020 qui sera adopté à une séance 
ultérieure.

7.3 ACHAT D’UNE RÉTROCAVEUSE
La municipalité possède une rétrocaveuse (pépine) qui date de l’année 2001. Cette machinerie nécessiterait des 
réparations majeures. Comme c’est une machine qui est utilisée à l’année et devenue indispensable et qu’elle 
doit être remplacée, des recherches ont été effectuées pour l’achat d’une machine neuve ou usagée. Plusieurs 
options s’offrent à la Municipalité.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’opter pour l’achat d’une rétrocaveuse (pépine) usagée répondant aux exigences des 
travaux publics pour un montant maximum de 90 000$.

7.4 AVIS DE MOTION EST DONNÉ POUR L’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT D’EM-
PRUNT NO. 266-2020 POUR L’ACHAT D’UNE RÉTROCAVEUSE USAGÉE
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’avis de motion déposé pour l’adoption d’un règlement d’emprunt no. 
266-2020.

7.5 PROJET DE RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO. 266-2020 POUR L’ACHAT D’UNE 
RÉTROCAVEUSE USAGÉE
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter le dépôt du projet de règlement no. 266-2020 qui sera adopté à une séance 
ultérieure.

8 EAU – AQUEDUC –ÉGOUTS
Aucun point

9 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET/OU CIVILE

9.1 RAPPORT D’ACTIVITÉ ANNUEL DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LA 
MRC DE MONTMAGNY
ATTENDU QUE les municipalités sont responsables de certaines actions prévues au Plan de mise en œuvre du 
schéma de couverture de risque en incendie adopté par leur MRC;
ATTENDU QUE la Loi sur la sécurité incendie indique que toute municipalité doit produire un rapport d’activi-
tés faisant état de ces actions et le transmettre à la MRC;
ATTENDU QUE le Service de sécurité incendie a conséquemment complété le dit rapport.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le rapport d’activité annuel du Service de sécurité incendie présentant les 
actions réalisées pendant l’année 2019 en lien avec le Plan de mise en œuvre du schéma de couverture de risque en 
incendie adopté par la MRC de Montmagny et applicable à lamunicipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud.

Que le Conseil municipal a pris connaissance des données du Rapport d’activité annuel du Service de sécurité incendie et qu’il 
l’adopte tel quel.

De transmettre copie de la présente résolution à la MRC de Montmagny et au directeur du Service de la sécurité incendie.
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10 URBANISME

10.1 RECOMMANDATION À LA CPTAQ POUR LE 796, CHEMIN SAINT-FRANÇOIS OUEST
Voici un résumé de la demande à être soumise à la CPTAQ:
Échange de terrain qui aura comme impact final d’augmenter la superficie agricole de 80,2 m2 (les sections 3-4 
fusionneront à la section 1 et la section 2 fusionnera à la section 5);
Cette demande a pour but de régulariser la situation au niveau de la fosse septique qui dessert l’habitation sise au 
796, chemin Saint-François Ouest. Elle servirait également à l’augmentation de la superficie cultivable pour le 
second propriétaire dans cette démarche;
La section 4, qui aurait dorénavant un usage résidentiel, n’est pas propice à l’agriculture;
Il est à noter que ce nouvel usage résidentiel ne modifiera en rien le nombre de constructions, le nombre d’habi-
tations, etc.;
Il n’y aura aucun rapprochement du bâtiment résidentiel avec les activités agricoles environnantes ;
Aucune autre superficie n’était disponible pour assurer la conformité de la résidence;
La section numéro 4 serait ajoutée à un lot dont l’usage est présentement résidentiel. Ce dernier ne possède donc 
aucun potentiel agricole;
Aucune situation dérogatoire n’est créée avec les bâtiments environnants;
Sur recommandation de l’inspecteur municipal et
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de recommander à la CPTAQ le dossier pour le 796, chemin Saint-François Ouest.

11 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS

11.1 AVIS DE MOTION DONNÉ POUR L’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT D’EMPRUNT 
NO. 267-2020 POUR LA CONSTRUCTION D’UN ASCENSEUR À LA MAISON DE 
LA PAROISSE
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’avis de motion déposé pour l’adoption d’un règlement d’emprunt no. 
267-2020.

11.2 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO. 267-2020 POUR LA 
CONSTRUCTION D’UN ASCENSEUR À LA MAISON DE LA PAROISSE
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter le dépôt du projet de règlement no. 267-2020 qui sera adopté à une séance 
ultérieure.

11.3 OFFRE DE SERVICE DE LUC FONTAINE ARCHITECTE
Afin de finaliser les plans d’un projet conjoint d’un éventuel ascenseur et d’un escalier de secours à la Maison de 
la Paroisse la Municipalité a reçu de monsieur Luc Fontaine, architecte déjà au dossier, une offre de service au 
montant de 13 400$ taxes en sus.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’offre de monsieur Luc Fontaine, architecte au dossier, pour un montant de 
13 400$ taxes en sus et de mandater le directeur général à signer les documents à cet effet.

11.4 OFFRE DE SERVICE DU GROUPE CONSEIL SID (INGÉNIEURS)
Afin de préparer les plans d’ingénierie de fondations et structure du projet conjoint d’ascenseur et d’escalier de 
secours à la Maison de la paroisse, la Municipalité a reçu une offre de service du Groupe Conseil SID Inc. au 
montant de 6 375$ taxes en sus.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’offre de Groupe Conseil SID Inc., recommandée par monsieur Luc Fon-
taine architecte au dossier, pour un montant de 6 375$ taxes en sus et de mandater le directeur général à signer les 
documents à cet effet.

12 CORRESPONDANCE
Aucun point.

13 VARIA
Aucun point.
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14 PÉRIODE DE QUESTIONS

14.1 UNE PERSONNE S’INFORME À SAVOIR POURQUOI LES INDICATEURS DE VITESSE 
CHANGENT D’ENDROIT RÉGULIÈREMENT ? LES INDICATEURS DE VITESSE SONT INSTAL-
LÉS POUR SENSIBILISER LES CONDUCTEURS AU RESPECT DES LIMITES DE VITESSE DANS 
LA MUNICIPALITÉ. RÉGULIÈREMENT, ILS SONT DÉPLACÉS AFIN DE COUVRIR DIFFÉRENTS 
ENDROITS DANS LA MUNICIPALITÉ.

14.2 UNE PERSONNE S’INFORME AU SUJET DES TRAVAUX MAJEURS QUI SERONT EFFECTUÉS 
CET ÉTÉ SUR LE CHEMIN SAINT-FRANÇOIS OUEST. CE SONT DES TRAVAUX DE RÉFECTION 
DES CONDUITES D’EAU ET D’ÉGOUTS QUI DATENT DE PLUS DE 50 ANS QUI DEVRONT ÊTRE 
CHANGÉES AVEC L’AIDE DU PROGRAMME FIMEAU, QUI SUBVENTIONNE JUSQU’À UN MAXI-
MUM DE 80 % DU COÛT DES TRAVAUX.

15 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
L’ordre du jour étant épuisé,

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance régulière. Il est présentement 20h29.

Frédéric Jean, maire
Jean-Eudes Gaudet, directeur général

Résumé du procès-verbal
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD
MRC DE MONTMAGNY

À une séance spéciale des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue LUNDI, le 9 mars 2020, à la salle du Conseil municipal à la Maison de 
la Paroisse, à dix-neuf heures.
À laquelle sont présents :
Messieurs Frédéric Jean, Maire, Jean-Guy St-Pierre, Jean-Yves Gosselin
Yves Laflamme
Mesdames Sandra Proulx, Huguette Blais, Chantal Blanchette
Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, Maire
Monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent.
La séance débute par une période de recueillement.

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE SPÉCIALE
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’ouvrir cette séance spéciale du conseil. Il est 19h00

2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’ordre du jour tel que proposé.

3.0 ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO. 265-2020 POUR LA RÉFECTION DU 
CHEMIN SAINT-FRANÇOIS OUEST
Règlement numéro 265-2020 décrétant des travaux de réfection  
des réseaux d’aqueduc et d’égouts et un emprunt de 2 650 000$
ATTENDU que Saint-François de la Rivière-du-Sud désire se prévaloir du pouvoir prévu au deuxième paragraphe du 
deuxième alinéa à l’article 544 de la Loi sur les cités et villes ou au deuxième alinéa à l’article 1063 du Code municipal 
du Québec;
ATTENDU que l’avis de motion a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le lundi 2 mars 2020 et que le 
projet de règlement a été déposé à cette même séance ;
Le conseil décrète ce qui suit :

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.
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ARTICLE 2. Le conseil est autorisé à effectuer des travaux de réfection des réseaux d’aqueduc et d’égouts pour une 
dépense au montant de 2 650 000$.

ARTICLE 3. Aux fins d’acquitter la dépense prévue par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter un 
montant de 2 650 000$ sur une période n’excédant pas 30 ans.

ARTICLE 4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une 
taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur 
chaque année.

ARTICLE 5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention 
qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement.

 Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention 
payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 
subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention.

ARTICLE 6. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le règlement d’emprunt no. 265-2020 pour la réfection du chemin Saint-
François Ouest décrétant un emprunt de 2 650 000$. 

4.0 ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO.266-2020 POUR L’ACHAT D’UNE 
RÉTROCAVEUSE USAGÉE
Règlement numéro 266-2020 décrétant l’acquisition d’une rétrocaveuse usagée et un emprunt de 90 000$
ATTENDU que Saint-François de la Rivière-du-Sud désire se prévaloir du pouvoir prévu au deuxième paragraphe du 
deuxième alinéa à l’article 544 de la Loi sur les cités et villes ou du deuxième alinéa à l’article 1063 du Code municipal 
du Québec;
ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 2 mars 
2020 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance;
Le conseil décrète ce qui suit :

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2. Le conseil est autorisé à acquérir une rétrocaveuse usagée pour les besoins divers des travaux publics et 
des autres départements de la Municipalité, pour une dépense au montant de 90 000$.

ARTICLE 3. Aux fins d’acquitter la dépense prévue par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter un 
montant de 90 000$ sur une période de 10 ans.

ARTICLE 4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une 
taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur 
chaque année.

ARTICLE 5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention 
qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement. Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, 
toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant 
au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la 
subvention.

ARTICLE 6. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le règlement d’emprunt no. 266-2020 pour l’achat d’une rétrocaveuse usagée 
décrétant un emprunt de 90 000$.

5 ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO. 267- 2020 POUR LA CONSTRUC-
TION D’UN ASCENSEUR À LA MAISON DE LA PAROISSE
Règlement numéro 267-2020 décrétant des dépenses en immobilisations pour la construction d’un ascenseur et 
un emprunt de 300 000$.
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ATTENDU que Saint-François de la Rivière-du-Sud désire se prévaloir du pouvoir prévu au deuxième paragraphe du 
deuxième alinéa à l’article 544 de la Loi sur les cités et villes ou au deuxième alinéa à l’article 1063 du Code municipal 
du Québec;
ATTENDU que des travaux de 300 000$ sont nécessaires;
ATTENDU que l’avis de motion a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 2 mars 2020 et que le projet 
de règlement a été déposé à cette même séance ;
Le conseil décrète ce qui suit :

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2. Le conseil est autorisé à effectuer des dépenses en immobilisations pour des travaux de construction d’un 
ascenseur pour un montant total de 300 000$ réparti de la façon suivante :

Description (Indiquez ici le terme 
décrété ou maximal) 

(Indiquez ici le terme 
décrété ou maximal) 

Total

Travaux de construction d’un ascenseur à la 
Maison de la paroisse

20 ans 20 ans

Travaux de……………….
Travaux de……………….
Total

ARTICLE 3. Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter un 
montant de 300 000$ sur une période de 20 ans.

ARTICLE 4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une 
taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur 
chaque année.

ARTICLE 5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention 
qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement.

 Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention 
payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 
subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention.

ARTICLE 6.  Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le règlement d’emprunt no. 267-2020 pour la construction d’un ascenseur à 
la Maison de la paroisse décrétant un emprunt de 300 000$.

6 AVIS DE MOTION DONNÉ ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 268-2020 POUR 
LES TRAVAUX DE PAVAGE DE LA MONTÉE MORIGEAU
Projet de règlement numéro 268-2020 décrétant des dépenses en immobilisations pour  
le pavage de la Montée Morigeau et un emprunt de 247 170$.
ATTENDU que Saint-François de la Rivière-du-Sud désire se prévaloir du pouvoir prévu au deuxième paragraphe du 
deuxième alinéa à l’article 544 de la Loi sur les cités et villes ou au deuxième alinéa à l’article 1063 du Code municipal 
du Québec;
ATTENDU que des travaux de 247 170$ sont nécessaires;
ATTENDU que l’avis de motion a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le ……… (date) et que le projet 
de règlement a été déposé à cette même séance (indiquez la date si différente);
Le conseil décrète ce qui suit :

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2. Le conseil est autorisé à effectuer des dépenses en immobilisations pour des travaux de pavage de la 
Montée Morigeau pour un montant total de 247 170$ réparti de la façon suivante :
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Description (Indiquez ici le terme 
décrété ou maximal) 

(Indiquez ici le terme 
décrété ou maximal) 

Total

Travaux de pavage de la Montée 
Morigeau

20 ans 20 ans

Travaux de……………….
Travaux de……………….
Total

ARTICLE 3. Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter un 
montant de 247 170$ sur une période de 20 ans.

ARTICLE 4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une 
taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur 
chaque année.

ARTICLE 5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention 
qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement.

 Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention 
payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 
subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention.

ARTICLE 6.  Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU RÉSOLU qu’avis de motion est donné et que sera adopté à une séance subséquente le 
projet de  règlement d’emprunt numéro 268-2020 décrétant un emprunt au montant de 247 170$ pour l’exécution 
des travaux de pavage de la Montée Morigeau.

De déposer le projet de règlement numéro 268-2020 intitulé travaux de pavage de la Montée Morigeau.

7 LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE
L’ordre du jour étant épuisé,

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance spéciale du conseil. Il est présentement 19h09.

Frédéric Jean, maire
Jean-Eudes Gaudet, directeur général
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Supportez votre journal communautaire. Formulaire en page 12. 
Votre soutien est important.. N

Devez membre

Membre entreprise
Boucherie Richard Morin
Membre organisme
Vie Active
Bibliothèque du Rocher 
FADOQ
Club Pétanque
Cercle de fermières
Membre individuel
Janine Forgues
Alfred Boulet
Julienne Lamonde
Monique Blais
Nicole Morin
Elisabeth Lapointe
Agathe Coulombe
Augustin Roy
Marguerite Bouffard
Sylvie St-Pierre
Elisabeth Gaudreau
Léo Boucher
Jean-Yves Lamonde
Lorraine Lamonde
Gilles Buteau
Louisette Gourgues
Patricia Leblanc
Bernard Morin
Étiennette Bélanger
Michel Raby
Ghislaine Théberge
Ghislaine Robin
Simon Morin
France St-Hilaire
Linda Guimont
Normand Lesieur
Gilles Théberge
Simone Paré

Marie Laflamme
Francine Bouffard
Raynald Corriveau
Dominique Lamonde
Suzie Godbout
Denis Laflamme
Philippe Lamonde
Bernadette Corriveau
Monique L. Campagna
Gaby Picard
Denis Rémillard
Suzanne Mercier
Joachim Lacroix
Nicole Fortin
Jean-Guy St-Pierre
Micheline St-Pierre
Denis Boulet
Denise Boulet
Léo Picard
Gabrielle Thibeault
Lise B. Pellerin
Jean Corriveau
Wilfrid Marceau
Bérangère Noël
Rosaire Couture
Nicole Labonté
Louis-Marie Garant
Cécile Labrecque
Jean-Dominique Rousseau
Serge Allaire
Mireille Fournier
Raynald Laflamme
Pierre Cauffopé
Christiane Bombardier
Jean-Yves Gosselin
Jacques Boulet
Lucille Kirouac

Rollande Gamache
Yves Laflamme
Louise Bonneau
Réjean Guillemette
Israël Guillemette
Aurèle Gendron
Sylvie Boucher
Albert Proulx
Cécile Rémillard
Guy Garant
Gisèle Cloutier
Jacques Dumont
Christine Gosselin
Valérie Savoie
Daniel Roy
Monique Laliberté
Paul-Émile Lamonde
Céline Chabot
Huguette Blais
Suzanne Nadeau
Réjean Pellerin
Olivia Gendron
Marc-André Roy
Thérèse Racine
Gary Gendron
Caroline Jean
Jean-Eudes Gaudet
Sylvie Poudrier
Simone Théberge
Calixte Laliberté
Rose-Anne Goulet
Wilfrid Marceau
Bérangère Noël
Liste à jour le 29  mars 2020 






